
 

 

 

 

         Québec, ce 12 novembre 2018 

 

         PAR COURRIEL ET SDE 

Me Véronique Dubois 

Régie de l’Énergie  

800 Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255  

Montréal (Québec) 

H4Z 1A2 

 

 

Objet :   HQD -Demande de fixation de tarifs et conditions de service pour l'usage  

  cryptographique appliqué aux chaînes de blocs 

   Dossier R-4045-2018; 
  Précisions sur l’argumentation orale présentée le  9 novembre. 

 

 

Chère consoeur, 

 

Le présent document fait suite à la présentation de l’argumentation du 9 novembre dernier. J’ai réalisé 

après coup que le texte ainsi que les commentaires présentés devant le tribunal lors de la plaidoirie du 9 

novembre 2018 ont semé une certaine confusion et soulevé des contradictions quant à la nature des 

conclusions soutenues et des recommandations formulées par l’ACEFQ dans le cadre de son 

intervention au présent dossier. 

 

Cette situation résulte d’un surplus de travail du soussigné. L’obligation de traiter plusieurs dossiers 

durant la même période de temps explique la situation mais ne peut excuser ni éliminer l’impact que 

cette surcharge de travail a occasionné. Le peu de temps rendu disponible pour la préparation de 

l’argumentation n’a pas été suffisant. 

 

Le soussigné est conscient que le délibéré est sur le point de débuter et qu’il est très délicat de 

s’adresser au tribunal à ce stade sur la présente question.  

 

C’est pour cette raison que je vous demande humblement de considérer les conclusions et 

recommandations formulées dans la preuve écrite, pièce C-ACEFQ-0011, ainsi que  dans la preuve 

verbale présentée le 5 novembre 2018 (C-ACEFQ-0016 et A-0084, pages 302 à 364), incluant les 

ajouts et amendements faits à cette occasion, comme étant les seules références utiles à la 

compréhension des positions de l’ACEFQ dans ce dossier. 



 

Nous tenons également à préciser que le document de mise à jour de la présentation orale déposé le 6 

novembre 2018 sous la cote C-ACEFQ-0016 remplace la présentation déposée précédemment, le 1
er

 

novembre 2018,  sous la cote C-ACEFQ-0014, ce dernier document étant devenu caduque. 

 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, Chère consoeur, mes salutations distinguées. 

       Denis Falardeau 

       Avocat 

       ACEF de Québec 

 

 


